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FICHE DE POSTE 
 

Enseignant(e) chargé(e) de mission à mi-temps à la SEMECCEL 
 

 
1. Cadre  
 
Placé sous l'autorité de l'Inspecteur d'académie - Directeur académique des services de l’éducation nationale, 
l’enseignant(e) chargé(e) de mission à mi-temps à la SEMECCEL (Société d’économie mixte exploitant les 
sites de la Cité de l’espace et de L’Envol des Pionniers) exerce ses activités sous la responsabilité du Directeur 
Education et Médiation Scientifique de la SEMECCEL, dont il(elle) est le collaborateur et de l’IEN chargé de 
la mission « sciences et EDD » (note de service n°96.107 publiée au BO n° 18 du 2 mai 1996). 
Son action s'inscrit dans le cadre des programmes et priorités nationales, du programme de travail 
académique, départemental et des axes de l'action conduite par l’inspecteur de l'éducation nationale en charge 
des sciences. 
Sa mission est réalisée dans le cadre de la Convention-cadre signée le 7 novembre 2018 entre le Rectorat de 
l’Académie de Toulouse et la SEMECCEL. 
L’enseignant(e) chargé(e) de mission à la SEMECCEL est affecté(e) à mi-temps auprès de l’IEN de la 
circonscription de rattachement. L’exercice à temps partiel est incompatible avec ce type de fonction.  

 
2. Missions et activités  
 
Au cours de sa mission, l’enseignant(e) chargé(e) de mission à la SEMECCEL contribuera au développement 

d’une offre pédagogique adaptée aux besoins des classes de primaires, sur les sites de la Cité de l’espace, 
et de L’Envol des Pionniers. 
Il(Elle) mettra à profit son expertise pédagogique afin d’aider les personnels de la Direction Education et 
Médiation Scientifique à développer des activités éducatives (ateliers, visites, parcours, découvertes…), des 
projets pédagogiques, qui pourront être menées en collaboration avec des partenaires extérieurs, et des offres 
de formation adaptées. Il(Elle) apportera aussi son appui aux projets d’exposition, spectacles ou équipements 
de médiation suceptibles d’être proposés à des publics de l’enseignement primaire (maternelle et élémentaire). 
Il (Elle) accompagnera les enseignants dans leur enseignement des sciences et technologie à l’école. 

 
3. Compétences et aptitudes attendues  
 
- Avoir des connaissances scientifiques attestées, si possible, par un diplôme universitaire. 
- Avoir un intérêt pour les domaines de l’espace et de l’histoire de l’aéronautique.  
- Avoir des compétences dans le numérique (bureautique, présentation et élaboration de documents 

papier ou multimédia, gestion d’un site Internet).  
- Faire preuve de qualités d’organisation, de communication nécessaires pour travailler en équipe et avec 

des partenaires. 
- Avoir une connaissance des politiques éducatives mise en œuvre (niveau national, niveau académique, 

niveau départemental). 
- Maîtriser les connaissances disciplinaires, didactiques et pédagogiques relatives aux instructions 

officielles. 
 

4. Conditions d’exercice   
 
L’enseignant(e) chargé(e) de mission à la SEMECCEL est rattaché(e) à la circonscription où il exerce l’autre 
partie du mi-temps. 
Sa charge de travail dépasse le simple cadre des heures scolaires. Les horaires sont arrêtés sur la base du 
taux réglementaire de 1607 heures/an (décret 2000-815 du 25/08/2000).  
A la fin de chaque année scolaire, un rapport d'activité, articulé autour des différents champs de sa lettre de 
mission sera rédigé et adressé au supérieur hiérarchique. 
 



5. Spécificité  
 
Horaires :  
Les horaires de travail sont arrêtés sur la base du taux réglementaire de 1607 heures/an (décret 2000-815 du 
25/08/2000). L’enseignant(e) chargé(e) de mission à mi-temps à la SEMECCEL exerce un autre mi-temps 
dans une circonscription et est rattaché(e) à cette circonscription.  
Une souplesse dans l’aménagement des horaires peut être requise (événements éducatifs en soirée par 
exemple). 
 
Titre requis : 
Professeur des écoles 
 

 
6. Affectation - situation administrative  
 
Recrutement par appel à candidature.  
 
Renouvellement par période de 3 ans après aval conjoint du Rectorat et de la SEMECCEL 
 
 


